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Aestiam Horizon et Aestiam Agora : fusion approuvée
et nouvelle identité pour les SCPI d’Aestiam

À l’issue des assemblées générales, les associés de chaque SCPI ont approuvé
deux évolutions majeures : la fusion-absorption d’Aestiam Cap’Hébergimmo par
Aestiam Pierre Rendement, qui devient Aestiam Agora, et le changement de nom
d’Aestiam Placement Pierre, désormais appelée Aestiam Horizon.

 

 

Aestiam Agora : un nouveau chapitre pour les SCPI d’Aestiam

Approuvée à une large majorité lors des assemblées générales, la fusion d’Aestiam Cap’Hébergimmo et
Aestiam Pierre Rendement permet de créer Aestiam Agora.

Cette nouvelle identité reflète la volonté d’Aestiam de positionner l’entité fusionnée comme une SCPI
diversifiée à taille humaine, qui repose notamment sur des commerces de pieds d’immeubles, des hôtels
et des établissements d’enseignement. La SCPI a pour ambition de détenir des actifs de proximité, utiles
aux locataires et aux clients.

L’opération répond aux nouveaux défis du secteur immobilier (hausse des taux d’intérêt, transformation
des usages, mutation des habitudes de consommation, centralité et proximité) en visant à :

renforcer la diversification sectorielle et géographique du portefeuille ;
limiter les risques grâce à une granularité accrue (196 actifs d’environ 2,5 M€ chacun) ;
améliorer l’agilité de la gestion dans l’allocation des ressources entre acquisitions, arbitrages et
financements ;
augmenter la lisibilité et l’attractivité d’Aestiam Agora auprès des partenaires distributeurs et des
investisseurs.

 

 

 

 

Téléchargé depuis www.scpi-lab.com



 

 

Nouveau nom pour Aestiam Placement Pierre, qui devient Aestiam Horizon

Par ailleurs, les associés ont également approuvé le changement de nom de la SCPI Aestiam Placement
Pierre en Aestiam Horizon.

Ce nouveau nom reflète l’objectif de régularité de la performance sur le long terme. Le positionnement
stratégique est réaffirmé : une SCPI spécialisée dans les bureaux à taille humaine, qui repose sur des
actifs granulaires, de petites surfaces, adaptées aux besoins des locataires et des investisseurs. Cette
évolution s’accompagne d’une clarification de la stratégie d’investissement, avec un engagement relatif à
la taille moyenne des immeubles, qui ne doit pas dépasser 8 millions d’euros.

Cette approche a récemment été saluée avec l’obtention du Top d’Or 2025 dans la catégorie « Meilleure
performance long terme – SCPI de bureaux », décerné par le média ToutSurMesFinances.

 

Laurent Le, Président d’Aestiam, commente : « Ces opérations stratégiques illustrent notre
volonté d’offrir à nos associés des solutions d’épargne immobilière claires, robustes et
durables. La création d’Aestiam Agora et le repositionnement d’Aestiam Horizon s’inscrivent
pleinement dans notre ambition d’accompagner nos clients dans un marché en constante
mutation. »

 

À propos d’Aestiam

Aestiam est une société de gestion indépendante, agréée par l’AMF, et spécialisée dans la gestion de
fonds immobiliers. Forte d’une expertise de plus de 50 ans, Aestiam regroupe une équipe de 40
professionnels qui couvrent tous les métiers liés à la gestion immobilière : Investissement, Fund
Management, Asset Management et Property Management. Aestiam gère aujourd’hui 5 SCPI et 1 SCI,
représentant une capitalisation de près de 1,4 milliard d’euros. Ces véhicules sont détenus par plus de 18
000 associés, avec près de 450 actifs immobiliers sous gestion (bureaux, commerces, hôtels, etc.) pour
un total de plus de 430 000 m2 situés en France, en Belgique, au Luxembourg, en Allemagne et en
Espagne.

 

⚠ La SCPI est un investissement immobilier long terme, comportant un risque de perte de capital et de
liquidité. Le rachat de parts n’est pas garanti et n’est possible qu’en cas de souscriptions suffisantes à la
SCPI ou de contrepartie à l’achat. Le versement des dividendes n’est pas garanti. Les performances
passées ne préjugent pas des performances futures, qui ne sont pas garanties. Avant tout investissement,
vérifiez avec votre conseiller qu’il est adapté à votre situation et vos besoins. Référez-vous au Document
d’Informations Clés (DIC) et à la Note d’Information avant de prendre toute décision d’investissement.


